
N° 84
DECEMBRE 2015

Agir tous ensemble avant qu’il ne soit trop tard !

- Bref rappel des suppressions d'emplois des années antérieures tiré des projets de loi de finances (PLF) : 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

-2 340 -2 565 -2 667 -2 438 -2 023 -1 988 -2 000 -2 130

- Au titre des 2130 emplois supprimés pour 2016, un volet de +19 emplois lié à des transferts d'autres
ministères (rectorats, police, dépense de l’État, défense, affaires étrangères, gestion des retraites de l'Etat)
vient « minorer le volume des suppressions » pour le porter à – 2111 ETP.

- La répartition nationale des suppressions par catégorie d'emplois se présente ainsi :

A+ A B C TOTAL

Directions départementales - 111 -158 -1021 -673 -1963

Directions nationales et spécialisées 14 54 -36 -140 -108

Services centraux et assimilés -15 -4 -4 -17 -40

TOTAL -112* -108 -1061** -830 -2111
* -10 AGFIP, -5AFIP, -8AFIPA, -25 IP, -10 Idiv HC, - 61 Idiv CN, 7 Idiv expert
** dont 24 B géos

DEPARTEMENT   19  

Les  nouvelles  12  suppressions  d’emplois  au  titre  de  2016 pour  notre
département  seront  réparties  comme dans le  tableau ci-dessous.  Quant  à  la
déclinaison au niveau des services, elle sera évoquée lors d’un prochain Comité
Technique Local (CTL) le 16 décembre 2016

DIRECTION
CATEGORIES

TotalAGFIP AFIP AFIPA IP Idiv
HC

Idiv
CN

Idiv
expert

A B B géo C C
Ast

19 CORREZE – 7 – 5 -12

C’est  pourquoi  nous vous demandons de signer massivement la pétition qui
circule  dans  vos  services  et  de  nous  rejoindre  pour  envahir  le  CTL  le  16
décembre 2016 à Tulle Bournazel à 8 h 45.



ENCORE  DES  ESSAIS  POUR  SUPPRIMER  DES
SERVICES ET DU MAILLAGE TERRITORIAL.

Les  idées  pour  resserrer  les  rangs  fusent  de  toute
part !
Une des dernières nouveautés, c’est l’expérimentation
du travail  à  distance dans  les  SIE,  sans  doute  pour
mieux les supprimer ou a minima les regrouper !
En effet,  on  nous  explique,  après  avoir  passé de la
pommade  sur  le  dos  des  agents,  qui  se  sont
remarquablement  adaptés  aux  nouvelles  procédures
de travail et qui savent faire preuve de réactivité pour
aider au financement des entreprises via le CICE, que
les  chefs  d’entreprises  « expriment  peu  d’attente  en
matière  de  proximité  physique  des  SIE »  et  « sont
même  demandeurs  de  préférence  de  relations
téléphoniques ou de plus en plus électroniques ».
Après  avoir  obligé  à  télé-déclarer,  télé-payer,  d’avoir
dissuadé les usagers à se déplacer, il paraît opportun
de fermer définitivement nos portes !
Sous  couvert  d’enrichissement  des  missions  des
agents (pas encore supprimés), des expérimentations
de travail à distance déconcentré « multi-SIE » ont eu
lieu en 2015, et en 2016 pour des "mono-SIE" dans les
directions où un seul SIE perdure pour permettre aux
agents  de  continuer  à  exercer  leurs  missions  à
distance dans la résidence administrative où leur SIE a
été  supprimé !  Des  agents  virtuels  dans  un  SIE
fantôme, il fallait y penser ! la DGFiP l'a fait !
En Corrèze, ça va commencer par la suppression des
caisses des SIE d'USSEL et de TULLE…

UNE PETITE CHANSON DE Francis Cabrel revue et
adaptée à la DGFIP

L'homme qui parlait, disait : "Je viens pour vous tondre"
J’étais déjà tondu, j’allais pas répondre
Tout c’qu’il nous promet à chaque fusion
C'est toujours plus de suppression
Toujours plus de boulot à la une
Mais toujours moins de tunes
Il dit qu’il va changer nos vies
On a juste peur qu’il oublie

L’homme qui parlait pensait : "Je vais les sécher"
On était déjà sec, on n'a pas bronché
Tous supprimés plus besoin de se compter
Ou mieux, bientôt, tous ALD!
Economies contre grandes  crises 
On sent bien la bise
Pas besoin de miss météo
On sait ce qui va nous rester sur le dos!

C’est clair comme de l’eau
Il le jure dur comme fer
Il va faire tout ce qu'il faut
Economie de fonctionnaires
Economie de stylos
C'est élémentaire!

L’homme qui parlait disait : "Je n’pense qu’à vous
Je n’pense qu’à vous plumer, je l’avoue"
Le Père Noël, Jesus, toutes ces histoires

Vous y avez cru ? Vous pouvez bien me croire
La rémunération au mérite
Va vous sauver de la faillite
Il n'y a que ça à faire
C'est dit! fini la galère!

C’est clair comme de l’eau
Il le jure dur comme fer
Il va faire tout ce qu'il faut
Economie de fonctionnaires
Economie de stylos
C'est élémentaire!

Il le jure dur comme fer
Ce sera l’eldorado : Beaucoup plus de boulot
Toujours moins pour le faire
Et sa voix se perd dans l’écho
Et sa voix se perd dans l’écho
Et sa voix se perd dans l’écho
Et sa voix se perd dans l’écho

RÉCOMPENSER LES PLUS MÉRITANTS…

Ce  fut  d’abord  un  bruit  qui  court,  puis  une  rumeur
insistante,  jusqu’à  ce  qu’un  décret  paru  au  Journal
Officiel  le  6 décembre  dernier  officialise  la  nouvelle.
N°1 est promue dans des contrées encore plus vertes
et nous quitte donc après avoir  officié  plus de 6 ans
dans  notre département.  Bien sûr des agapes seront
organisées  avec tout  ce que le  département  compte
d’important et l’éloge panégyrique sera de rigueur tant
il  est vrai que les longs règnes aiguisent les appétits
des  biographes  patentés.  Pour  notre  part,  nous  ne
retiendrons deux choses : le défaut de communication
ou mieux l'omerta qui entourait tous les projets, comme
si faire l'autruche était un but en soi et un seul chiffre :
60, soit le nombre d'emplois supprimés par notre future
ex-N°1  durant  son  séjour  en  Corrèze.  Un bien  triste
record  qui  n'aura  fait  que  dégrader  plus  encore  nos
conditions  de  travail  pour  atteindre  les  limites  du
supportable  voire  les  dépasser.  Continuez  de  ramer
sous les injonctions de vos argousins : cela permet au
moins au haut de la pyramide de s’offrir des carrières
toujours plus rémunératrices !
Nous  ne  vivons  définitivement  pas  dans  le  même
monde  mais  une  chose  est  certaine :  personne  ne
nous oblige à trinquer avec nos fossoyeurs !

INVITATION GALETTES

La CGT convie  ses  adhérents  et  sympathisants  à
partager  une  galette  fraternelle  sur  trois  sites  du
département :
– à Tulle, le jeudi 14 janvier à 13h00 (cité adm. – 
Local Syndical)
– à Brive le jeudi 14 janvier à 15h30 (salle de repos 
du 3ème étage).
– à Ussel, le mardi 19 janvier à 13h00 (CFP – salle 
de réunion)

Une HMI est déposée sur chacun de ces sites pour 
permettre votre participation. Venez nombreux !
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